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Extrait du registre des délibérations

 Conseil Municipal
Vendredi 10 février 2023

L'an deux mille vingt-trois, le dixième jour du mois de février, l’assemblée délibérante régulièrement 
convoquée, le vendredi 3 février 2023, s’est réunie au nombre prescrit par la loi, à Salle des Mariages, sous 
la présidence de FONTAINE Jean-Paul.

Conseillers en exercice : 29
 
PRESENTS : M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN Christelle, 
M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. POPEK 
Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. 
BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI Emilie, M. LACAILLE René, MME SOLTANI 
Nacera, M. KLEE Alain.

EXCUSES : M. NOIRET Patrick par pouvoir à M. ZEBBAR Kamel, MME NOIRET Christiane par pouvoir à MME 
WASSON Laurence, MME MARTINACHE Sonia par pouvoir à M. LACAILLE René.

ABSENTES EXCUSEES : MME MARFIL Nicole.
ABSENTS : M. ROBIN Bruno, M. LENGLIN Joël.
Secrétaire de séance :  KOSMALSKI Emilie

OBJET : 2023-1-02

REPARTITION DU PRODUIT DES CONCESSIONS DE CIMETIERES

L'article 3 de l'ordonnance du 6 décembre 1843 relative aux cimetières prévoyait en son article 3 "aucune 
concession ne peut avoir lieu qu'au moyen du versement d'un capital, dont deux tiers au profit de la 
commune et un tiers au profit des pauvres ou des établissements de bienfaisance".

Cette base légale de répartition du produit des concessions de cimetières entre les communes (2/3) et les 
C.C.A.S. (1/3) a été abrogée par la loi n°96-142 du  21 février 1996 relative à la partie législative du Code 
Général des Collectivités Territoriales.

L'instruction n°00-078-MO du 27 décembre 2000 de la Direction Générale de la Comptabilité Publique, vient 
préciser que la commune peut ainsi librement décider des modalités de répartition du produit perçu à 
l'occasion de l'octroi de concessions de cimetières.
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Cette même instruction, prévoit que les modalités de répartition du capital versé en application de l'article 
L.2223-15 du C.G.C.T., entre d'une part, le budget de la commune, et d'autre part celui du C.C.A.S., doivent 
être arrêtées par une délibération.

Le Maire propose de procéder à la répartition suivante :

Les 2/3 des produits des concessions de cimetières sont affectés au budget de la commune et 1/3 au budget 
du C.C.A.S.

Le conseil Municipal, après en avoir délibéré,

ACCEPTE   de procéder à la répartition à compter du 1er Janvier 2023 :

 - les 2/3 des produits des concessions de cimetières sont affectés au budget de la commune 
 - 1/3 au budget du C.C.A.S. 

Résultats de vote : 
Adopté à l'unanimité

Pour : 26 voix M. FONTAINE Jean-Paul, MME MAES Françoise, M. DANCOINE Thierry, MME MARTIN 
Christelle, M. PIESSET Arnaud, MME HAUDRECHY Annie, M. ZEBBAR Kamel, MME WASSON  Laurence, M. 
PROVENZANO Antonio, M. JENDRASZEK Michel, MME DUJARDIN Gilberte, M. BAVIER  Bernard, M. NOIRET 
Patrick est un vote par pouvoir de ZEBBAR Kamel, MME NOIRET Christiane est un vote par pouvoir de 
WASSON  Laurence, M. POPEK Joël, M. PIOTROWSKI Georges, MME DEVIGNE Stella , M. FAUVEAUX 
Sébastien, MME DECOUT  Sabine , M. BASTIEN Guillaume , MME BAVIELLO  Sandrine, MME KOSMALSKI 
Emilie, M. LACAILLE René, MME SOLTANI Nacera, M. KLEE Alain, MME MARTINACHE Sonia est un vote par 
pouvoir de LACAILLE René.

Contre : 0 voix 
Abstentions : 0 
Ne participent pas au vote : 0 exclus
N'ont pas pris part au vote : 0                                                                                              

Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus et le 
présent extrait certifié conforme au registre.

P/Le Maire empêché,
L'Adjointe Déléguée,

MME MAES Françoise
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